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CANTON DE BALE

LE GROUPEMENT PROJETE
DES TROIS COMPAGNIES « BALOISES »

La « Bâloise-Incendie », la « Bâloise-Transport » et
la Bâloise, compagnie d'assurances sur la vie « Bâ-
loise-Vie », relèvent depuis leur fondation de directions
séparées, des liens assez peu consistants n'étant assurés

que par un président commun aux trois Compagnies
et un conseil d'administration presque identique.

Peu après leur fondation, toutes nos Compagnies
ouvrirent des succursales à l'étranger dans une mesure
plus ou moins prononcée, alors que le champ d'activité
de chaque Compagnie était à l'origine limité à l'exploitation

d'une branche d'assurance déierminée.
Comme les résultats annuels d'une compagnie

d'assurance sont soumis à de moins grandes fluctuations
lorsque, d'une part, elle a une activité internationale et,
d'autre part, elle pratique parallèlement plusieurs branches

d'assurances, pour une meilleure répartition des
risques, les trois Compagnies « Bâloises » ont également

étendu, durant ces dernières décennies, leur
champ d'activité à d'autres secteurs de l'assurance. La
« Bâloise-Transport » a repris l'ensemble des actions
de la Bâloise, Compagnie de réassurances, et
transformé cette société sous le nouveau nom d'Alba,
Compagnie d'assurances générales, en une entreprise
toutes branches. Dans le même but est issue de la
« Bâloise-Vie » la « Bâloise-Accidents », Compagnie
générale d'assurances (Bâloise-Accidents). La
conséquence inévitable de cette situation est que les trois
Compagnies et leurs sociétés filiales se font concurrence.

L'activité de ces sociétés doit maintenant être
coordonnée par une conduite uniforme des affaires, étant à
relever que plus particulièrement nos opérations à
l'étranger doivent être développées en tirant le meilleur
parti des expériences spéciales de toutes nos sociétés.

Actuellement déjà, plus du 50 % des primes totales
des Compagnies « Bâloises » (ensemble 484 millions

de francs) proviennent de l'étranger. Il est vrai que les
affaires suisses constituent la base solide du portefeuille
d'assurances des compagnies. Toutefois, les possibilités
en notre pays sont limitées, particulièrement pour les
assurances dommages.

CONCENTRATION DE COMPAGNIES D'ASSURANCE

M. F.-E. Iselin, président du Conseil d'Administration,
a donné le 15 octobre une conférence de presse sur le
projet de concentration des trois Compagnies bâloises.
Voici l'essentiel de ses déclarations :

La Bâloise-Incendie, la Bâloise-Accidents (et la
Bâloise-Vie) et la Bâloise-Transport (et l'Alba,
anciennement la Bâloise-Réassurance), qui fêteront en 1964 le
centième anniversaire de leur fondation, proposent à
leurs actionnaires de se réunir en une Bâloise-Holding.

Une telle union permet une administration plus rationnelle

des affaires et une meilleure mise à profit des
possibilités de développement communes. Elle augmente
d'une manière générale la puissance de souscription du
groupe dans son ensemble. Le groupe « Bâloise » s'est
inspiré, pour cette opération, de nombreux exemples à

l'étranger et aussi en Suisse.
On a renoncé à une fusion, pour éviter toute difficulté

en rapport avec les concessions à l'étranger, qui
pourraient n'être pas transférées par les autorités compétentes

à une nouvelle Compagnie. En outre, une Holding
permet de mieux maintenir et exploiter la renommée et
le gogdwill de chaque Compagnie individuelle.

Il est offert aux actionnaires des trois Compagnies
bâloises, pour chaque 500 fr., valeur nominale des
anciennes actions, 4 (Bâloise-Incendie et Transport)
resp. 5 (Bâloise-Accidents), des actions-Holding à 100 fr.
nominal, de même qu'un droit d'achat pour une, resp.
2 1/2 autres actions-Holding au prix de 125 fr. net
chacune.

La Bâloise-Holding est créée avec un capital de
25,3 millions (en cas d'échange minimum de 51 %
chaque) et de maximum 40 millions (en cas d'échange total).
Les 10 millions supplémentaires permettent l'octroi de
nouveaux droits d'achat selon un plan particulier, ainsi

SWISSAIR vous propose vers
le Proche-Orient, l'Extrême-Orient, l'Amérique du Sud

Le CoRivair 990 CORONADO
le Jet le plus moderne du monde

-H SWISSAIR
PARIS, NICE et tous agents IATA de vogages et de fret
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que le règlement des frais d'organisation et notamment
du droit fédéral de timbre sur émissions.

L'offre d'échange a été soumise aux actionnaires par
lettre du 13 octobre 1962. Si 51 % des actions sont
présentes pour échange jusqu'au 7 novembre 1962, la
création de Bâloise-Holding aura lieu, par ordre des
trois Compagnies bâloises, le 29 novembre 1962, par un
consortium de banques composé de la Société de Banque
Suisse, de MM. La Roche et C° et de MM. A. Sarasin et
C'e.

L'introduction en bourse de la Bâloise-Holding est
prévue pour janvier 1963 ; il en est de même du retrait
des anciennes actions.

CANTON D'APPENZELL

INAUGURATION D'UN MONUMENT
A LA MEMOIRE D'HENRI DUNANT

Récemment s'est déroulée à Heiden la cérémonie
d'inauguration du monument érigé à la mémoire d'Henri
Dunant, fondateur de la Croix-Rouge, mort il y a plus
de 50 ans et qui avait vécu pendant plus de 23 'cfns
dans cette localité de 1'Appenzell.

En 1954, la Société d'Histoire de Heiden avait !pris
l'initiative d'élever un monument à Henri Dunant. Cette
idée recueillit un écho favorable dans tout le pays. La
collecte, organisée par le Comité national Henri-Dunant
et à laquelle participèrent la Confédération, les cantons,
les communes, la Croix-Rouge suisse et d'autres
organisations ainsi que des privés, permit d'ériger un monument

à Heiden. Un autre monument sera élevé plus tard
à Genève.

Au cours de la belle cérémonie d'inauguration
à Heiden, M. Jakob Haug, président de la Société
d'Histoire de Heiden, a prononcé l'allocution de circonstance.

La parole a également été prise par le professeur
von Albertini, président de la Croix-Rouge suisse, par
le conseiller national Alfred Borel, de Genève, et par
M. Agénor Krafft, de Lausanne.

CANTON DE BERNE

PREMIERE EXPOSITION SUISSE DE PONEYS

La première Exposition suisse du Poney s'est tenue au
mois d'octobre à Langenthal. Organisée par la Société
des Amis du Poney, elle a réuni 71 exposants.

MANIFESTATION DU RASSEMBLEMENT JURASSIEN

Le Rassemblement Jurassien avait organisé, samedi
27 octobre, sur la place de l'Hôtel-de-Ville, à Délémont,
une manifestation de protestation contre la mesure prise
à l'endroit du Pit. Berbérat. La manifestation, qui s'est
déroulée par un temps pluvieux, a groupé environ
2.000 personnes. Quatre orateurs ont pris la parole :

M. Rémy Marchand, député au Grand-Conseil, M. Roland
Béguelin, rédacteur en chef du « Jura Libre », M. Roger
Schaffter, vice-président du Rassemblement Jurassien, et
M. F.-X. Henry, de Genève, porte-parole des Jurassiens
de l'extérieur. Les discours ont été plusieurs fois
interrompus par les cris : « Moine, démission ».

L'assistance a ensuite approuvé à mains-levées deux
résolutions, la première, adressée aux autorités bernoises,

a la teneur suivante : « L'Assemblée proteste
vigoureusement contre l'acte arbitraire du gouvernement qui
atteint un officier jurassien dans son honneur militaire
et blesse les Jurassiens dans leurs convictions patriotiques

et leur attachement à l'armée. Elle s'élève avec
énergie contre l'institution dans le canton de Berne du
délit d'opinion et la création d'un état d'exception dont
sont victimes des hommes dont le seul crime est d'être
attachés à leur patrie. Elle demande au Conseiller d'Etat
Moine, dont la funeste politique déshonore le Jura et met
tout le canton dans une situation morale intenable au sein
des peuples confédérés, de laisser sa place à un homme
plus respectueux des libertés fondamentales des citoyens.
Enfin, elle déclare que le peuple jurassien ne se laissera
pas intimider par le développement de la terreur morale
et rend d'avance le gouvernement responsable des réactions

que pourront provoquer de telles atteintes aux
droits constitutionnels des citoyens suisses. »

L'autre texte est adressé aux autorités fédérales. Il est
ainsi rédigé : « L'Assemblée populaire attire l'attention
des hautes autorités fédérales et du Département militaire
sur les graves événements qui viennent de se produire
dans le canton de Berne et qui sont de nature à porter
un sérieux préjudice au bon renom de l'Armée et de lai
Confédération tout entière. Elle demande à ses hautes
autorités de prendre immédiatement toutes les mesures
nécessaires pour que la grave injustice commise à l'égard
du Pit. Berbérat soit réparée et pour que les autorités
bernoises soient mises dans l'impossibilité d'instituer le
délit d'opinion dans la vie civile et dans l'armée suisse. »

« Elle assure les autorités fédérales de l'attachement
des Jurassiens à la Confédération et de leur fidélité à
l'armée fédérale. Elle met en garde les Conseils de la.
Confédération contre les graves réactions que pourra
susciter dans le Jura, la pratique d'une politique tendant à
créer pour les Jurassiens un état d'exception au sein du
canton de Berne. Elle prie les autorités fédérales d'examiner

avec sympathie la situation malheureuse qui est
faite au peuple jurassien au sein du canton de Berne où
les libertés fondamentales des citoyens sont menacées, et
demande à ces mêmes autorités de prendre les mesures
qui s'imposent pour que soient respectés dans ce canton
les droits de tous les citoyens.

« Enfin, la preuve étant faite que les pouvoirs politiques

bernois ne sont pas capables d'apporter à la question
jurassienne une solution conforme aux principes helvétiques,

elle demande à la Confédération de jouer son rôle
d'arbitre et de régler elle-même ce problème séculaire. »

LE CONSEILLER FEDERAL BONVIN SERA CHEF
DU DEPARTEMENT DES FINANCES ET DES DOUANES

Le Conseil fédéral a tenu sa séance fin septembre,
pour la première fois en présence de M. Roger Bonvin,
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successeur de M. Jean Bourgknecht. Au cours de cette
séance, on lui a confié la direction du Département
fédéral des Finances et des Douanes, ainsi que le
remplacement du Chef du Département de Justice et
Police.

LES VALAISANS DE BERNE FETENT M. BONVIN

La société valaisanne de Berne a organisé mercredi
3 octobre une manifestation d'hommage au nouveau
conseiller fédéral Bonvin. Trois conseillers fédéraux,
MM. Chaudet, Spuehler et Wahlen, ainsi que la plupart
des parlementaires, étaient présents. Le gouvernement
valaisan était représenté par MM. Marcel Gross et Oscar
Schnyder, le Grand-Conseil par son président, M. Dell-
berg, les communes d'origine de M. Bonvin, Icogne et
Lens, par les présidents Parplan et Lamon. Citons encore
le conseiller d'Etat bernois Giovanoli, le maire de Berne,
M. Freimuller, et le conseiller municipal Schuerch.

Le banquet a été agrémenté par des productions de
l'Union chorale et par plusieurs allocutions dont la
première fut prononcée en français et en allemand par
M. Bernard Vénetz, président de la Société valaisanne
de Berne. Par son activité à la Furka et dans l'armée, a
dit l'orateur, M. Bonvin, s'est acquis la confiance des
Valaisans de langue allemande. Son élection a été saluée
avec enthousiasme de Saint-Gingolph jusqu'à Gletsch.

M. Paul Chaudet, président de la Confédération, a
souhaité la bienvenue à son nouveau collègue. Après
avoir fait l'éloge du Valais, de sa population laborieuse,
il a exprimé ses sentiments d'amitié personnelle pour le
nouveau conseiller fédéral, qui incarne si bien son canton.

Evoquant sa future activité au gouvernement, il a
dit notamment : « Les exigences du travail ne sont guère
propices à l'extériorisation du sentiment humain. Il reste
à l'homme d'Etat la possibilité du contact personnel et
direct, encore qu'il ne se concilie pas toujours avec
certaines contraintes inhérentes à sa fonction. Le temps
disponible est rare. Il faut savoir accepter la solitude la
plus exigente, celle qui vous laisse seul devant les décisions

essentielles de la carrière en dépit des collaborateurs

ou de la foule. Le système de gouvernement collégial

s'adapte admirablement aux besoins de notre
organisation politique, mais il oblige parfois le magistrat
à défendre devant l'opinion publique une idée, ou un
projet, auquel il n'a pu donner personnellement son
adhésion. »

M. Chaudet a conclu en relevant, que M. Bonvin, entre
au Conseil fédéral à un moment où des problèmes d'une
grande complexité se posent pour la Suisse. Nous aurons
à rechercher des solutions où s'alliera le respect d'un
héritage à des formes nouvelles de sa mise en valeur.

M. Marcel Gross, présdent du gouvernement valaisan,
s'est réjoui de l'élection de M. Bonvin, qui fut aussi un
témoignage d'amitié de toute la Suisse pour le Valais. Le
nouveau conseiller fédéral va au-devant de tâches difficiles,

mais il peut compter sur l'appui de son peuple.
Le conseiller national Pierre Glasson a parlé au nom

des Chambres et M. Freimuller au nom des autorités
bernoises.

Dans son discours de remerciements, M. Roger Bonvin
a déclaré que l'hommage rendu à sa patrie était un
témoignage de démocratie vivante. Le peuple suisse
reste fidèle à lui-même dans le simple accomplissement
de son devoir.

LES SUISSES QUI PARTICIPERENT A
LA PREPARATION DU CONCILE

Douze Suisses ont travaillé dans les Commissions qui
préparèrent le Concile du Vatican.

Mgr Angelo Jelmini, évêque titulaire, administrateur
apostolique de Lugano, était membre de la Commission
centrale. Mgr Nestor Adam, évêque de Sion, membre
de la Commission des études et séminaires et Mgr François

Charrière, évêque de Lausanne, Genève et
Fribourg, membre du Secrétariat pour l'unité des chrétiens.

Le père-abbé des bénédictins, Mgr. Benno Gut, a fait
partie de la Commission centrale, tandis que Mgr L. S.
Haller, abbé de Saint-Maurice, était membre de la
Commission consultative des congrégations.

Quatre professeurs de l'Université de Fribourg ont été
choisis : le professeur Charles Journet, en qualité de
membre de la Commission théologique, le professeur
Anton Haenggi, comme conseiller de la Commission
liturgique, le professeur honoraire, Célestino Trezzini.
comme conseiller de la Commission du clergé et du
peuple et le professeur H. Beckmann, de la Société des
Missions de Bethléem, professeur de missiologie à
l'Université de Fribourg, en qualité de conseiller de la
Commission des Missions.

En Suisse alémanique, on a choisi le professeur Hans
Feiner, du Séminaire de Coire, comme conseiller du
Secrétariat pour l'unité des chrétiens. La tâche lui a été
confiée d'informer les observateurs de langue
allemande pendant le Concile.

En Suisse italienne, on a fait appel à M. Luigi del
Pietro, secrétaire de l'Action sociale chrétienne, de
Lugano, en qualité de conseiller de la Commission de
l'apostolat laïc.

Enfin, de Suisse romande aussi, on a fait appel à
l'abbé Jacques Haas, de Lausanne, conseiller ecclésiastique

de l'Union catholique internationale pour la radio
et la télévision, en qualité de conseiller du Secrétariat
pour les moyens d'action sur les masses (presse et
théâtre).

PROMOTIONS ET NOMINATIONS
AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL

Le Conseil fédéral a procédé à un certain nombre de
mutations dans le haut-commandement et les postes
supérieurs de l'administration militaire, qui prendront
effet le 1" janvier 1963.

Il a accepté, avec remerciements pour les services rendus,

la démission présentée par les officiers ci-après, qui
ont atteint la limite d'âge :

—- Colonel-divisionnaire Charles Rathgeb, chef d'arme
du génie ;

— Colonel-divisionnaire Othmar Buttïkofer, chef
d'arme des troupes de transmission ;
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— Colonel-brigadier Kurt Wierss, commandant brig,

ter. 2.

Le Conseil fédéral a également libéré de leur commandement,

avec remerciements pour les services rendus, les
officiers ci-après qui, s'ils sont instructeurs, restent au
service de la Confédération :

— Colonel-brigadier Emile Luthy, commandant d'une
brig. fr. ;

— Colonel-brigadier Hugo Gremli, commandant d'une
brig. fr. ;

— Colonel-brigadier Pierre Matilé, commandant d'une
brig. fort. ;

— Colonel-brigadier Ulrich von Sury, commandant
d'une brig. fort.

Les Colonels-brigadiers Hugo Troller, commandant de
l'aviation, et Rudolf Meyer, commandant de la défense
contre-avions, libérés de leur commandement avec
remerciements pour les services rendus, sont nommés
suppléants du chef d'arme des troupes d'aviation et de
défense contre-avions et du chef de l'instruction de leur
arme. La mise en service des « Mirages » et la modernisation

de la D.C.A. ont pour effet d'accroître sensiblement
les tâches du commandement. Il importe donc de
disjoindre la fonction de chef de l'instruction de celle du
commandant.

Le colonel Waldé, né en 1913, de Wittnau, est nommé
commandant de la division frontière 5 et promu en même
temps colonel-divisionnaire. Il succède au colonel-divisionnaire

Fred Kuenzy, nommé chef du service technique
militaire. Le nouveau commandant, docteur ès-lettres, a
exercé d'abord la profession de maître secondaire dans le
canton d'Argovie. Il a été promu lieutenant le 31 décembre

1934 et est entré dans le corps des instructeurs
d'infanterie en 1941. Il a été nommé capitaine et commandant
cp. fus 111/59 à fin 1941, puis major et commandant bat.
fus. 55 à fin 1950. A sa promotion en qualité de
lieutenant-colonel, à fin 1957, il a exercé les fonctions de chef
d'état-major de la 5e division. Colonel le 1" janvier 1959,
il a commandé le rgt. inf. 23. Le 1er janvier 1962, il a été
nommé suppléant du chef d'arme d'infanterie.

Le colonel Johann Jakob Vischer, né en 1914, de Bâle,
est nommé chef d'arme du génie et promu en même temps
colonel-divisionnaire. Le nouveau chef d'arme est
ingénieur diplômé de l'E.P.F. Nommé lieutenant des troupes
du génie en 1936, il est promu capitaine et commandant
cp. sap. mot. 2 en 1943. Le 1er février 1952, il est promu
major et commandant bat. sap. mot. 31. en qualité de
lieutenant-colonel E.M.G. Il est incorporé à l'E.M. 1 ca.,
puis occupe le poste de chef d'état-major de la 2° division
à sa promotion au grade de colonel le 1er janvier 1961. Il
a commandé ensuite le rgt. inf. 45. Le colonel Vischer est
entré en 1944 dans le corps des instructeurs des troupes
du génie. Il est actuellement chef de section au Service
de Etat-Major.

Le colonel Ernst Honegger, né en 1913, de Rueti
(Zurich), est nommé chef d'arme des troupes de
transmission et promu en même temps colonel-divisionnaire.
Physicien diplômé de l'E.P.F., il a exercé après ses études
la fonction d'assistant à l'Université de Berne. Il a été
promu lieutenant des troupes du génie en 1935, officier

instructeur en 1940, capitaine et commandant cp. tg.
mont. 3 en 1942. En qualité de major, il est transféré dans
le corps des officiers E.M.G., puis reçoit, en 1955, le
commandement du bat. fus. 67. Il a été nommé
lieutenant-colonel en 1958, colonel et commandant rgt. trm. 1

en 1960. Il est actuellement chef de section au service des
troupes de transmission.

Le colonel Ernst Kunz, né en 1908, d'Arisdorf (Bâle-
Campagne) est nommé commandant de la brigade
territoriale 2 et promu en même temps colonel-brigadier.
Officier instructeur d'infanterie, le colonel Kunz a été
pendant longtemps à Bonn attaché militaire et de l'air.
Il est actuellement chef de section au Service de l'Etat-
Major général.

Ont été nommés et promus en même temps au grade de
colonel-brigadier :

a) Commandant de brigade frontière :

— le colonel E.M.G., Emmanuel Iselin, né en 1914, de
Bâle, docteur en droit, avocat et notaire ;

— le colonel E.M.G. Lorenz Zollikofer, né en 1913, de
Saint-Gall, officier instructeur d'infanterie.

b) Commandant de la brigade de forteresse :

— le colonel E.M.G. Jean Millioud, né en 1912, de Pen-
théréaz (Vaud), officier instructeur d'artillerie ;

— le colonel Hans Wittlaer, né en 1907, d'Ausserbirr-
moos (Berne), officier instructeur d'artillerie.

c) Commandant de l'aviation :

— le colonel E.M.G. Othmar Bloetzer, né en 1910, de
Ferden (Valais), officier instructeur des troupes d'aviation.

d) Commandant de la défense contre-avions :

—• le colonel E.M.G. Antoine Triponez, né en 1909, du
Noirmont (Jura Bernois), officier instructeur des troupes
de D.C.A.

QUATRIEME FOIRE ANTIQUAIRE SUISSE

La quatrième foire suisse d'antiquités s'est ouverte
le 12 octobre à Berne, en présence des représentants de
la Confédération, du canton et de la ville de Berne, du
corps diplomatique, de la presse et de nombreux amateurs

d'antiquités.
M. Paul Fischer, président du syndicat des antiquaires

et commerçants d'art suisses, a relevé la participation à
cette exposition de 25 antiquaires de toutes les régions
de la Suisse qui présentent leurs plus belles pièces
allant des bijoux anciens aux pièces de monnaie, en
passant par la verrerie, la peinture, les meubles de
style et les montres des diverses époques.

NOUVELLE SERIE DE CARTES POSTALES

Le 24 octobre est parue une nouvelle série de cartes
postales à dix centimes, avec image en vert foncé du
format de 56 X 52 mm. Les 32 images ont, comme >de

coutume, été fournies par des autorités, sociétés de
développement et autres intéressés.

8



REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE..
Ces cartes, tirées en héliogravures, peuvent être

obtenues au service philatélique de la direction générale
des P.T.T., à Berne et au bureau de vente de Bâle, en
séries complètes de 32 exemplaires, au prix de 3,20 fr.
Les nouvelles cartes ne seront en vente aux guichets
postaux qu'après épuisement des anciennes, probablement

au début de l'année prochaine.

PARTISAN DU SEPARATISME JURASSIEN
UN OFFICIER

EST RELEVE DE SON COMMANDEMENT

Le Conseil exécutif du canton de Berne a décidé de
relever de son commandement le premier-lieutenant
romand Berberat, qui commandait ad interim la Compagnie

jurassienne d'infanterie 11/110. Le 9 septembre,
M. Berberat, qui habite Lausanne, avait pris la parole et
participé au cortège de la Fête du Peuple jurassien à

Délémont. Ce qui a motivé la décision du gouvernement
bernois c'est, déclare-t-on dans les milieux autorisés, le
fait qu'un officier ayant un commandement d'activé se
soit mis au premier rang dans une manifestation pareille
au moment même où des emblèmes cantonaux bernois
étaient barbouillés dans le Jura.

Dans un communiqué, le « Rassemblement Jurassien »,
proteste contre cette décision, qui fut communiquée à
M. Berberat le 3 octobre. Il estime qu'elle est illégale,
l'appartenance à l'armée n'interdisant à personne de
militer dans un mouvement politique conforme à la loi.
Le « Rassemblement Jurassien » souligne qu'il est
complètement étranger au barbouillage d'emblèmes du canton
de Berne dans le Jura, de même que M. Berberat.

NOUVEAU CHEF DU PROTOCOLE

Pour succéder à M. Richard Aman, le Conseil fédéral
a nommé chef du protocole M. Etienne Serra.

Né en 1916, M. Serra est orignaire de Paudex. Il
fréquenta l'Université de Lausanne, obtint en 1940 la licence
ès sciences économiques et entra en 1941 au service de la
Confédération. Il travailla comme secrétaire-juriste
d'abord au Département des Finances et des Douanes, puis
à l'Office fédéral de l'Industrie, des Arts et Métiers et
du Travail, et passa en 1945 au Département politique.
Il fut successivement attribué à nos représentations à
Nancy, Bagdad, Téhéran, Paris et Pékin, où il fut nommé
en 1960 conseiller d'ambassade. Le Conseil fédéral le
choisit au début de cette année pour assumer les fonctions

du chef de la délégation suisse en Corée, mission
qu'il vient de terminer.

P.-S. — Toutes nos félicitations à M. Serra (Réd.).

LA DAME BLONDE ET LE BROUILLARD

Les panneaux rouges à la dame blonde, qui invitent
les automobilistes à la prudence, sont de nouveau
munis d'une bande diagonale rappelant que par brouillard

les feux de position sont insuffisants : il faut allumer

les feux de croisement, même le jour.

LA MORT DE L'ANCIEN CONSEILLER FEDERAL
THOMAS HOLENSTEIN

L'ancien conseiller fédéral, Thomas Holenstein, est
décédé à Locarno après une courte mais pénible maladie.

Originaire de Buetschwil (Saint-Gall), le défunt naquit
à Saint-Gall le 7 février 1896. Son père était avocat et
conseiller national. Il fit ses études de droit à Bâle,
Genève, Berne et Rome et passa en 1920 son doctorat
en droit à l'Université de la ville fédérale. Il entra
ensuite comme stagiaire dans le cabinet de son père et
passa en 1922 ses examens d'avocat. Encore très jeune,
il participa activement au mouvement Jeune-Conservateur

de son canton d'origine. Il devint membre du
Conseil communal de Saint-Gall et du grand Conseil
saint-gallois. En 1937, Thomas Holenstein fut élu au
Conseil national, dans lequel il ne tarda pas à acquérir
une grande influence. De 1942 à 1954, il présida -le

groupe catholique-conservateur des Chambres fédérales.

Le défunt fut membre de la Commission des pleins-
pouvoirs de 1942 à 1946 et de la Commission des affaires

étrangères, de 1946 à 1951. Il fut président du
Conseil national en 1952-53. Le défunt enseigna aussi le
droit civil à l'Ecole des Hautes-Etudes commerciales de
Saint-Gall. Il était membre depuis 1929 du Conseil de
l'école. Officier enthousiaste, il servit pendant la
seconde guerre mondiale en qualité de colonel d'Etat-
Major.

Lorsque le conseiller fédéral Joseph Escher mourut en
1954, l'Assemblée fédérale désigna pour le remplacer
Thomas Holenstein, qui fut élu par le nombre de voix
fort élevé de 181. Il prit la direction du Département de
l'Economie publique. Thomas Holenstein fit partie du
Conseil fédéral jusqu'en 1959 et en démissionna pour
raisons de santé, au regret général du peuple suisse.
Il avait été président de la Confédération en 1958.

FONDS DE SOLIDARITE DES SUISSES
DE L'ETRANGER

Le délai référendaire n'ayant pas été utilisé, le Conseil
Fédéral a mis en vigueur, à dater du 20 octobre 1962,
l'arrêté concernant une garantie complémentaire à la
Société coopérative, « Fonds de Solidarité des Suisses à

l'Etranger». Cette garantie s'étend aux sommes qui, par
suite d'une insuffisance de l'avoir social, manqueraient
à la Société pour verser aux ayants droit les indemnités
qui leur reviennent en vertu des statuts du fait d'avoir,
sans faute de leur part, perdu leurs moyens d'existence
par suite de la guerre, de troubles civils ou de mesures
coercitives de caractère social, économique ou politique.

REFORME DU CALENDRIER

La revue « Reformierte Schweiz » rapporte dans son
numéro d'octobre que la Commission centrale chargée
de la préparation du Concile, soumettra à l'assemblée réunie

à la Cité du Vatican une proposition de réforme du
calendrier, qui s'inspire de projets déjà soumis à la Société
des Nations et aux Nations-Unies.
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